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Métairie des Quatre Bornes, le 27 août 2024 

 

Votation communale du 22 septembre 2024 

Les compensations écologiques agricoles 
du projet des Quatre Bornes 
 
Des mesures de compensations ambitieuses ont été développées en partenariat avec les agriculteurs dans 
le cadre du projet éolien des Quatre Bornes. Ces mesures ont pour objectif de conserver les valeurs 
naturelles présentes dans le vallon de la Joux-du-Plâne et sur la crête de L’Échelette, et de renforcer la 
biodiversité au sein de la zone agricole. 

13 agriculteurs de La Joux-du-Plâne et des environs se sont engagés à mettre en place des mesures sur 
leur exploitation. Ces mesures visent notamment les objectifs suivants : 

• Conserver la population d’alouettes des champs nichant dans les prairies de la Joux-du-Plâne en 
retardant les dates de fauche sur 150 hectares 

• Exploiter extensivement 84 hectares de pâturages et pâturages boisés de manière à favoriser la flore 
et la faune caractéristiques de ces milieux 

• Restaurer 910 m de murs de pierres sèches 

Les agriculteurs se sont engagés sur leurs parcelles en signant des contrats avec Groupe E Greenwatt SA 
et Éoliennes La Joux-du-Plâne – L’Échelette Sàrl. Ainsi, les mesures sont garanties et pourront entrer en 
vigueur dès la mise en exploitation du parc éolien. 

Le programme de mesures développé dans le cadre du projet des Quatre Bornes est un partenariat 
gagnant-gagnant : par leur engagement, les agriculteurs de La Joux-du-Plâne et de L’Échelette permettent 
de garantir la conservation de la flore et de la faune sur toute la durée de vie du parc éolien et en 
contrepartie des contributions financières leur seront versées afin de rémunérer leurs prestations en faveur 
du maintien de la biodiversité. 
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